
Comment élaborer un plan de formation pluriannuel efficace ?

Réponse courte

L'élaboration d'un plan de formation pluriannuel efficace au Luxembourg repose sur une méthodologie structurée

en 6 étapes : diagnostic des besoins, définition des objectifs stratégiques, programmation des actions sur 2-3 ans,

budgétisation, consultation obligatoire de la délégation du personnel (entreprises 15+ salariés), et mise en œuvre

avec suivi régulier.

Le plan doit être formalisé par écrit et actualisé annuellement pour maintenir sa pertinence. La consultation de la

délégation du personnel est obligatoire avant mise en œuvre selon l'article L.414-3 du Code du travail. Pour

bénéficier du cofinancement INFPC (15% des investissements formation), le plan doit respecter les critères

d'éligibilité et être accompagné de l'avis de la délégation du personnel, conformément au règlement grand-ducal du

31 octobre 2017.

Définition

Le plan de formation pluriannuel est un document stratégique qui organise et planifie les actions de formation

professionnelle continue sur une période de 2 à 3 ans. Il constitue un outil de gestion prévisionnelle des

emplois et des compétences (GPEC) permettant d'anticiper les évolutions technologiques, organisationnelles et

réglementaires. Ce plan vise à garantir l'adaptation des salariés à leur poste, à développer leur employabilité et à

soutenir la compétitivité de l'entreprise. Il se matérialise par un document contractuel liant l'employeur, les salariés

et leurs représentants dans une démarche de développement des compétences alignée sur la stratégie

d'entreprise.

Questions fréquentes

Comment élaborer un plan de formation pluriannuel efficace au Luxembourg ?

Suivre une méthodologie en 6 étapes : diagnostic des besoins, définition des objectifs stratégiques, programmation sur 2-3 ans,
budgétisation, consultation obligatoire de la délégation (15+ salariés) selon l'art. L. 414-3, et mise en œuvre avec suivi régulier. Le plan
doit être actualisé annuellement.

Comment évaluer un plan pluriannuel ?

Par satisfaction des participants, transfert des acquis sur le poste, impact sur la performance. Anticiper les évolutions réglementaires
(transformations digitales, transition écologique) garantit la pertinence sur la durée. La capitalisation des bonnes pratiques démultiplie
l'impact des formations.

Comment garantir l'adhésion au plan ?

Constituer un comité de pilotage associant direction, RH, managers et représentants du personnel. Communiquer de manière
transparente sur les critères de sélection et les opportunités favorise l'engagement. La digitalisation progressive avec e-learning optimise
les coûts et la flexibilité du dispositif.
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Faut-il consulter la délégation du personnel ?

Oui. La consultation de la délégation est obligatoire avant mise en œuvre selon l'article L. 414-3 du Code du travail. Pour le
cofinancement INFPC (jusqu'à 35 % pour publics prioritaires), l'avis de la délégation doit accompagner le plan, conformément au
règlement grand-ducal du 31 octobre 2017.

Quelles étapes pour la programmation pluriannuelle ?

Planification sur 2-3 ans avec jalons annuels, répartition équilibrée des formations, prise en compte des contraintes opérationnelles,
flexibilité pour ajustements annuels. Inclure budgétisation, optimisation INFPC, négociation tarifaire et provisionnement pluriannuel pour
sécuriser la mise en œuvre.

Quels plafonds de masse salariale pour le cofinancement ?

Selon la taille : 20 % pour les entreprises de 1-9 salariés, 3 % pour 10-249 salariés, 2 % pour 250+ salariés (art. L. 542-13). Le
cofinancement de base est de 15 % du coût d'investissement, avec majoration possible pour publics prioritaires.

Conditions d’exercice

L'élaboration d'un plan de formation pluriannuel relève de la responsabilité exclusive de l'employeur au

Luxembourg. Toutefois, plusieurs obligations légales s'appliquent. La consultation de la délégation du personnel

est obligatoire avant mise en œuvre (article L.414-3 du Code du travail).

Le plan doit respecter les obligations de formation continue relatives à l'adaptation au poste et au maintien de

l'employabilité. Pour bénéficier du cofinancement public, les formations doivent être dispensées par des

organismes agréés et au moins 50% du temps de formation doit se situer dans l'horaire normal de travail (art. L.542-

10 du Code du travail). Les entreprises doivent justifier d'investissements formation dans les plafonds légaux : 20%

de la masse salariale (1-9 salariés), 3% (10-249 salariés), 2% (250+ salariés) — conformément à l'art. L.542-13.

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'un plan de formation pluriannuel s'articule en quatre étapes clés, de l'analyse des besoins

jusqu'à la budgétisation.

Étape Actions clés

1 — Diagnostic des

besoins

Analyse des écarts de compétences par entretiens individuels ; identification des

évolutions technologiques à venir ; cartographie des départs prévisibles (retraites, mobilités)

; consultation des managers de proximité

2 — Définition des

objectifs

Alignement sur la stratégie d'entreprise ; priorisation des compétences critiques ;

classification selon les 7 catégories INFPC ; définition d'indicateurs de réussite mesurables

3 — Programmation

pluriannuelle

Planification sur 2-3 ans avec jalons annuels ; répartition équilibrée des formations ; prise

en compte des contraintes opérationnelles ; flexibilité pour ajustements annuels

4 — Budgétisation et

financement

Calcul du coût global (inscription, salaires, déplacements) ; optimisation du cofinancement

INFPC (jusqu'à 35% pour publics prioritaires) ; négociation tarifaire ; provisionnement

pluriannuel
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de constituer un comité de pilotage associant direction, RH, managers et représentants du

personnel pour garantir l'adhésion. La communication transparente sur les critères de sélection et les opportunités

favorise l'engagement des salariés.

L'utilisation d'outils de gestion (tableaux de bord, logiciels SIRH) facilite le suivi et l'évaluation. La digitalisation

progressive avec intégration d'e-learning optimise les coûts et la flexibilité. Il convient de prévoir des formations de

substitution en cas d'indisponibilité des sessions prévues.

L'évaluation continue permet d'ajuster le plan : satisfaction des participants, transfert des acquis sur le poste,

impact sur la performance. La capitalisation des bonnes pratiques et la création de communautés

d'apprentissage internes démultiplient l'impact des formations.

Une anticipation des évolutions réglementaires (transformations digitales, transition écologique) garantit la

pertinence du plan sur la durée. La collaboration avec les organismes de formation permet d'adapter l'offre aux

besoins spécifiques identifiés.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 22

juin 1999

Création d'un régime d'aides à la formation professionnelle continue ; conditions de prise en

charge financière

Art. L.414-3 du Code

du travail

Consultation obligatoire de la délégation du personnel avant mise en œuvre des plans de

formation

Art. L.542-13 du Code

du travail

Taux de cofinancement INFPC : 15% du coût d'investissement en formation ; plafonds de

masse salariale selon la taille d'entreprise (20%, 3%, 2%)

La réussite d'un plan pluriannuel repose sur l'équilibre entre vision stratégique à long terme et flexibilité d'adaptation annuelle. La

consultation de la délégation du personnel n'est pas une simple formalité mais un facteur clé de succès du dispositif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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